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Alors que nous allons prochainement voter sur le 
consentement présumé au don d’organe, s’annonce 
dans les pages de ce numéro une association qui s’op-
pose radicalement au don en fin de vie [1]. Vous vous 
doutez que je compte au nombre des personnes en dé-
saccord avec la plupart des conclusions des auteurs. 
Malgré cela, il est important de comprendre que cer-
tains des enjeux présentés sont de vraies questions. 
Le reconnaître n’implique pas d’accepter leurs conclu-
sions, mais plutôt d’explorer quelques notions qui en-
tourent le don d’organes, pour mieux les comprendre. 
Première question: quand sommes-nous morts? Ou 
plutôt, qu’est-ce qui doit être mort en nous pour que 
l’on puisse considérer que nous sommes morts. Depuis 
les critères d’Harvard [2], c’est le cerveau. Sans les fonc-
tions du tronc cérébral, sans le maintien de la respira-
tion et de l’homéostasie, il y a certes de la vie en nous, 
mais ce n’est plus nous qui sommes vivants. Nos tissus 
ne sont plus coordonnés, c’est le début du processus 
que l’on appellera ensuite la décomposition. Cette ré-
ponse donne évidemment lieu à des perplexités. Sous 
l’angle légal et éthique, nous avons besoin d’une fron-
tière nette pour remplir les devoirs différents que nous 
avons envers les vivants et envers les morts. Sous 
l’angle biologique, cependant, la vie ne s’arrête en fait 
jamais: elle se poursuit sous d’autres formes. Même la 
mort de l’organisme individuel, celle qui nous importe, 
est un processus. Où placer la frontière? La mort céré-
brale la place au point où l’organisme cesse d’exister 
comme tel, comme un tout intégré. 
Alex Frei et ses collègues contestent cette position en 
proposant un autre point: celui de la mort cellulaire. 
Cette position a un passé vénérable dans les sources 
 vitalistes et biocentristes de la théologie protestante 
de l’époque romantique. Elle sous-tend les œuvres d’Al-
bert Schweizer (Ich bin Leben, das leben will, inmitten 
von Leben, das leben will), ainsi que du pasteur Fritz Jahr, 
le premier auteur à avoir utilisé le terme de «bio-
éthique» [3]. Leur désaccord ne porte pas sur la valeur 
de la vie. La mort étant biologiquement un processus, 
il est effectivement possible de défendre plusieurs ins-samia.hurst[at]saez.ch

tants comme étant le mieux justifié comme frontière. 
Les auteurs la situent cependant à un point extrême: 
ils estiment que la personne survit dans ses organes, 
ce qui implique qu’une «mort répétée» attendrait non 
seulement les donneurs décédés, mais aussi les don-
neurs vivants. Il serait évidemment très grave d’impo-
ser une telle position aux nombreuses personnes qui 
ne la partagent pas, et dont certaines devraient en plus 
la payer de leur vie. On ne demande à personne de 
mourir pour la religion d’autrui.
De vraies controverses existent cela dit autour de la 
mort cérébrale [4]. Les critères diagnostics varient, 
 certains pays (mais non la Suisse) ayant renoncé dans 
certains cas à vérifier que l’activité cérébrale a effecti-
vement cessé. Des cas exceptionnels ont par ailleurs 
rouvert des questions troublantes. Le plus célèbre est 
celui de Jahi McMath: une jeune Afro-Américaine décé-
dée des suites de complications chirurgicales et chez 
laquelle le tissu cérébral et certaines de ses fonctions 
se  sont maintenues bien au-delà des délais attendus. 
Y  a-t-il eu erreur? Nos critères diagnostics posent-ils 
problème? Ou bien est-ce le concept lui-même qui doit 
être revisité? Ces questions donnent le vertige, mais il 
faut comprendre qu’il s’agit de savoir s’il y a ici la mort, 
ou un état de vie sans conscience, interaction, ni espoir 
qu’elles ne reviennent. A titre personnel, j’en tirerais 
des conclusions très différentes de celles des auteurs. 
La préservation d’une telle vie dans mon propre corps 
ne m’importerait plus: même encore vivante, je serais 
alors d’accord de transmettre mes organes – et avec 
eux cette vie qu’ils hébergent – pour que des personnes 
qui le pourraient encore en fassent à leur tour leur 
propre vie. Mais nos lois ne l’autoriseraient pas: nous 
considérons que c’est lorsque notre cerveau est mort 
que nous sommes morts, et qu’être mort est une condi-
tion indispensable au don en fin de vie. Quelle place 
donner à ceux qui divergent de ces avis? La transplan-
tation est un domaine où les questions que l’on croyait 
résolues reçoivent, comme parfois les personnes, subi-
tement un deuxième souffle.
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